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LA PUBLICATION DE L’ INDEX DE L’EGALITE FEMMES - HOMMES

DEPUIS LE 1ER MARS 2020, LES ENTREPRISES FRANCAISES DE PLUS DE 50 SALARIES DOIVENT PUBLIER CHAQUE ANNEE UN INDEX
DE LEGALITE FEMMES/HOMMES QUI PERMETTRA, SUR LENSEMBLE DU TERRITOIRE NATIONAL, UNE ANALYSE ET UN SUIVI DANS LE
TEMPS DE L'EVOLUTION DE L'EGALITE SALARIALE. CET INDEX SE MESURE SUR UNE ECHELLE DE 100 POINTS.

DANS CE CADRE, SOGECLAIR AEROSPACE PUBLIE SON INDEX 2025 OBTENU PAR L’EVALUATION DES 5 INDICATEURS DEFINIS PAR LA
LOI ET IDENTIQUES POUR TOUTES LES ENTREPRISES :

» SUPPRESSION DES ECARTS DE SALAIRE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES A POSTES EQUIVALENTS

» EGALITE DE CHANCE EN MATIERE D’AUGMENTATION

» EGALITE DE CHANCE EN MATIERE DE PROMOTION

» EVOLUTION SALARIALE DES FEMMES AYANT ETE EN CONGE MATERNITE OU D’ADOPTION

» EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES AU NIVEAU DES 10 PLUS HAUTES REMUNERATIONS.

EN CAS D’INDEX INFERIEUR A 75 POINTS, LES ENTREPRISES DOIVENT PUBLIER LEURS MESURES DE CORRECTION ET DE
RATTRAPAGE.

DEPUIS 2022, EN CAS DINDEX INFERIEUR A 85 POINTS, LES ENTREPRISES DOIVENT FIXER ET PUBLIER DES OBJECTIFS DE
PROGRESSION DE CHACUN DES INDICATEURS N'AYANT PAS OBTENU LA NOTE MAXIMALE.
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L'INDEX EGALITE FEMMES — HOMMES DE SOGECLAIR AEROSPACE

INDEX EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

INDEX 2025 PUBLIE LE 1ER MARS 2026 : 84/100

CI-DESSOUS LE DETAIL POUR CHAQUE INDICATEUR SUR L’ANNEE 2025 :
» INDICATEUR ECART DE REMUNERATIONS : 39/40

» INDICATEUR ECART DE TAUX D'AUGMENTATION : 10/20

INDICATEUR ECART DE TAUX DE PROMOTION : 15/15

X

INDICATEUR RETOUR DE CONGES MATERNITE : 15/15

X

INDICATEUR HAUTES REMUNERATIONS: 5/10

X
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OBJECTIFS DE PROGRESSION DE SOGECLAIR AEROSPACE

> OBJECTIF INDICATEUR ECART DE REMUNERATION

VEILLER A UNE COHERENCE DES REMUNERATIONS PAR CATEGORIE PROFESSIONNELLE ET REDUIRE LES ECARTS DE
REMUNERATIONS. CE SUJET FERA L'OBJET D'UNE NEGOCIATION LORS DE LA NAO 2026.

> OBJECTIF INDICATEUR ECART DE TAUX D'AUGMENTATIONS INDIVIDUELLES (HORS PROMOTIONS)

SONT EXCLUS DES AUGMENTATIONS DE SALAIRE LES EMBAUCHES DE MOINS D1 AN. NOUS MENONS UNE REFLEXION SUR
L'ELIGIBILITE DE CES SALARIES AU PRORATA DU TEMPS DE PRESENCE A PARTIR DE 8 MOIS D'ANCIENNETE. SANS L'EXCLUSION DE
CETTE POPULATION LE CALCUL DE CET INDICATEUR SERAIT DE 20/20.

> OBJECTIF INDICATEUR DIX PLUS HAUTES REMUNERATIONS

VEILLER A UNE COHERENCE DES REMUNERATIONS PAR CATEGORIE PROFESSIONNELLE ET REDUIRE LES ECARTS DE
REMUNERATIONS. CE SUJET FERA L'OBJET D'UNE NEGOCIATION LORS DE LA NAO 2026.
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